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Restructuration du groupe CASINO :  

la colère monte chez les salariés MONOPRIX 
 

Les salariés ont le moral en berne et pointent du doigt le manque de reconnaissance 

de l’entreprise qui économise sur leur dos. 

 

Démobilisation et démoralisation sont au menu de ce programme de 

découragement : zéro participation aux bénéfices, zéro intéressement, des effectifs 

en chute, un pouvoir d’achat d’autant plus tiré par le bas avec l’augmentation du 

régime de frais de santé avec une diminution des remboursements… 

 

Un cocktail détonnant qui risque de faire exploser la colère des salariés de 

MONOPRIX qui n’arrivent même plus à survivre alors qu’ils font tourner les 

magasins, y compris lors de la crise sanitaire pour laquelle ils étaient au front. 

 

Ce n’est pas aux salariés MONOPRIX de payer pour la mauvaise gestion du groupe 

CASINO, l’entreprise dégage des résultats, les salariés doivent en bénéficier, 

d’autant plus à l’approche des Jeux Olympiques pour lesquels la direction demande 

d’énormes efforts mais ne prévoit pas de compensation. 

 

La Section fédérale FO COMMERCE&VRP se joint à la Section FO MONOPRIX 

pour appeler les salariés MONOPRIX à se faire entendre dans tous les magasins le 

 

Mardi 30 avril 2024 

 

pour revendiquer un salaire minimum brut de 2 300 €, une prime exceptionnelle 

pour les J.O. de 1 500 € et une prime transport de 800 € annuelle qui sont une juste 

rétribution pour permettre aux salariés de vivre de leur travail. 

 

 

 

Paris, le 29 avril 2024 

 

 

 
 

Contacts :   

Audrey RICCI : Secrétaire adjointe de la Section fédérale du Commerce & VRP - 06 78 83 98 35 

Carole PRIOULT : Secrétaire du Syndicat des Employés et Cadres du Commerce de Paris : 06 18 10 45 75 
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